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 n° 289 571 du 30 mai 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS 
Square Eugène Plasky 92-94/2 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 17 octobre 2022 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 13 septembre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 25 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me N. El MAYMOUNI loco Me C. 

DESENFANS, avocats, et Mme N. J. VALDES, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

De nationalité sénégalaise, d9origine ethnique wolof et de confession musulmane, vous êtes, selon vos 
déclarations, né le […] 1991 à Kayar. Vous êtes allé à l9école secondaire jusqu9en 6ème année, à l9âge 
de 20 ans. Ensuite, en 2011, vous faites votre service militaire, jusqu9en 2013, vous réussissez le 
concours pour rejoindre le corps militaire eaux et forêts, où vous faites d9abord une formation à Saint-
Louis, et ensuite, êtes affecté pour rejoindre le 24ème bataillon à Tambacounda. 
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A l9appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 

 

Vous êtes bisexuel. Vous réalisez cette attirance pour les hommes vers l9âge de 15 ans, en vous 
rendant compte que vous ne partagé pas le même attrait que vos amis pour les filles et préférez les 

hommes. En 2011, pour vous sortir cette attraction physique pour les hommes de la tête, vous décidez 

de rentrer dans une carrière militaire. Les choses ne sont pas toujours faciles car lors d9exercices 
physiques requérant une promiscuité physique avec vos promotionnaires, vous ressentez de l9attirance. 
Vous avouez votre attirance pour les hommes à l9un de vos promotionnaires, Arfang [S.], également 

homosexuel. Après votre service militaire, en 2013, de retour à la vie civile, vous vous mariez avec Binta 

[D.]. Vous faites la rencontre d9un homme nommé Iba [G.]. Vous entamez une relation avec ce dernier. 

 

Le 8 février 2019, vous venez en France pour des vacances et retournez au Sénégal le 27 février 2019. 

 

En mars 2019, vous êtes surpris avec lui par la bonne qui travaille dans sa maison. La police est 

prévenue et vous êtes emmené au commissariat. La rumeur se repend parmi vos collègues du service 

des eaux et forêts. Ayant peur pour votre vie, vous décidez de quitter le pays. Vous quittez le Sénégal le 

7 avril 2019 et arrivez en Belgique le 8 avril 2019. 

 

Lors de votre entretien du 28 juin 2022, vous admettez être arrivé en France en février 2019 et ne plus 

avoir quitté l9Europe depuis et que donc, les faits invoqués se sont produits antérieurement à 2019 à 

savoir le 24 décembre 2018. 

 

Vous introduisez votre demande de protection internationale en Belgique le 10 avril 2022. 

 

A l9appui de votre demande, vous produisez les éléments suivants : 
 

 - Votre passeport national sénégalais valide jusqu9au 11 novembre 2023 ; 
 

 - Votre carte d9identité nationale sénégalaise valide jusqu9au 7 février 2027 ; 
 

 - La copie de votre acte de mariage avec Bineta [D.] le […] 2016 ; 

 

 - Une sommation interpellative de 16 novembre 2020 concernant votre divorce ; 

 

 - La copie de votre carte de banque sénégalaise ; 

 

 - Votre carte professionnelle des eaux et forêts faite à Dakar le 16 août 2016 ; 

 

 - Votre livret individuel militaire pour la classe 2011 ; 

 

- La loi n° 2005-10 du 3 août 2005 démontrant que le service des eaux et forêts est un corps 

paramilitaire ; 

 

 - Votre certificat de bonne conduite au sein du bataillon fait à Tambacounda le 20 août 213 ; 

 

 - Votre certificat de présence au corps fait le 26 novembre 2018 à Kaolack ; 

 

 - Des photographies de vous et Iba [G.], votre petit ami allégué au Sénégal ; 

 

 - Des photographies de vous et votre ami de l9armée Arfang [S.] ; 

  

- Des photographies de vous et Yoro [B.], un homme avec qui vous déclarez avoir entretenu une 

relation en Belgique ; 

 

- Un témoignage du 15 octobre 2021 de Yoro [B.] concernant ladite relation, assortie de son titre de 

séjour en Belgique ; 

 

 - Une attestation de fréquentation et de suivi de la Rainbow house faite à Bruxelles le 27 février 2020 ; 

 

 - Des photographies de vous et d9autres hommes lors d9un événement de la Rainbow house sous une 
banderoles« LGBTQI ». 
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B. Motivation 

 

Avant tout chose, après analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, 

relevons que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) n'a de son côté constaté 

aucun besoin procédural spécial dans votre chef. 

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il -

peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure 

d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous 

incombent. 

 

Ensuite, après avoir procédé à l9instruction complète de votre demande de protection internationale, le 
Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides n9est pas convaincu que vous avez quitté votre 
pays en raison d9une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 

1951 ou en raison d9un risque réel d9encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la 
définition de la protection subsidiaire. 

 

En effet, vous invoquez, à l9appui de votre demande de protection internationale être bisexuel, bien que 

plus attiré par les hommes que les femmes, et avoir été surpris nu avec votre petit ami par la bonne, 

raison pour laquelle votre retour au Sénégal serait inenvisageable, dans la mesure où votre entourage a 

été informé de votre attirance pour les hommes. 

 

A ce propos, bien que le CGRA observe qu9il n9est pas évident de prouver objectivement son orientation 
sexuelle, il est en droit d9attendre d9un demandeur de protection internationale qui se dit bisexuel qu9il 
soit convaincant sur son vécu et son parcours relatifs à cette orientation sexuelle. Autrement dit, le 

CGRA est en droit d9attendre d9une personne, originaire d9un pays où aussi bien la population que les 
autorités sont largement hostiles aux personnes LGBT, et qui allègue des craintes ou des risques en 

raison de son orientation sexuelle, qu9elle soit en mesure de livrer un récit circonstancié, précis et 
exempt d9incohérence majeure, sur son parcours de vie, de la découverte de son attirance pour les 
personnes de même sexe jusqu9aux problèmes rencontrés en raison de celle-ci. Or, tel n9a pas été le 
cas vous concernant et ce pour les raisons suivantes. 

 

Premièrement, le CGRA estime que, de par leur caractère général, vague, non circonstancié et par 

moment peu plausible, vos déclarations relatives à la prise de conscience de votre attirance pour les 

hommes ne reflètent pas dans votre chef un sentiment de vécu. Partant, la crédibilité de cette attirance 

est déjà largement compromise. 

 

Le CGRA relève tout d9abord l9inconstance de vos déclarations successives sur les circonstances dans 
lesquelles vous découvrez votre attirance pour les hommes. Ainsi, vous dites lors de votre premier 

entretien que ce constat vous serait apparu à 15 ans (Notes de l9entretien personnel (NEP) du 16 

octobre 2021, pp. 11 et 12) alors que vous soutenez, lors du second, que ce serait vers l9âge de 11 ans 
qu9il se serait imposé à vous (NEP du 19 janvier 2022, pp. 10 et 11). Si le CGRA ne peut exiger de 
datation précise, s9agissant d9un cheminement progressif, il convient tout de même de soulever que la 

différence entre 11 et 15 ans est notoire. Relevons en effet que vous avez été scolarisé jusqu9à l9âge de 
20 ans et êtes donc en toute vraisemblance à même de faire la différence entre ces deux âges dans 

lesquels l9on se trouve dans une étape de vie différente, entre enfant et adolescent. Ainsi, il est peu 
plausible pour un individu avec un tel niveau d9éducation et étant passé par la découverte de son 
attirance sexuel, expérience en toute vraisemblance marquante pour quelqu9un qui vit dans un pays 
lourdement homophobe, de confondre ses 11 et ses 15 ans lorsqu9il est interrogé sur le contexte de la 
découverte de son attirance pour les personnes de même sexe. Confronté à cet élément, vous dites que 

c9est à l9âge de 11 ans que vous avez commencé à avoir ce ressenti jusqu9à l9âge de 15 ans, âge 
auquel ça a commencé à être plus fort et auquel vous avez commencé à prier et demander à Dieu de 

ne pas prendre ce chemin, et que c9est cela qui vous a poussé vers le service militaire, afin de vous 

changer les idées (NEP du 19 janvier 2022, p.11). Le CGRA relève le caractère évasif de cette 

explication, n9étant pas à même de justifier cette inconsistance. 
 

Dans la lignée de ce qui précède, le CGRA relève que, lors de votre troisième entretien, interrogé à 

nouveau sur le contexte de la découverte votre attirance pour les garçons, vous distinguez explicitement 

la période de vos 11 à vos 15 ans, comme celle lors de laquelle vous prenez conscience de votre 
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orientation sexuelle. Cependant, vous ne parvenez pas à expliquer pour quelle raison vous mentionnez 

en particulier ces deux âges et la période considérée entre les deux. Vous êtes à défaut de décrire votre 

cheminement de pensée et votre évolution entre ces deux âges et d9illustrer ces âges par des exemples 
et événements concrets. Ainsi, il semblerait que vous parliez de la période 11 à 15 ans lors de votre 

troisième entretien dans l9unique but de justifier vos inconsistances précédentes consistant à dire que 
vous avez pris conscience de votre attirance pour les hommes à 11 ans, puis à 15 ans. En effet, à la 

question de savoir, pour la période 11-15 ans s9il s9est passé des choses en particulier qui vous 
permettent avec le recul d9affirmer que c9est entre ces deux âges que vous avez pris conscience de 

votre attirance pour les hommes, vous vous limitez à des considération tout à fait générique, à savoir 

que vous n9aviez pas beaucoup réfléchi là-dessus, qu9avec vos amis, quand vous étiez à la plage, eux 
avaient leurs copines et que vous passiez des moments avec eux et leurs copines, sans plus (NEP du 

28 juin 2022, p.5). Ainsi, il ne ressort aucun élément spécifique, concret et circonstancié sur ce qu9il se 
passe entre vos 11 ans et vos 15 ans, période pourtant selon vous fondatrice dans la prise de 

conscience de votre orientation sexuelle. Or, le CGRA est en droit d9attendre d9un demandeur qui se dit 
bisexuel et allègue des craintes en raison de cette orientation sexuelle de pouvoir expliquer le contexte 

de la découverte de celle-ci de manière empreinte de vécu, ce qui de toute évidence n9est pas votre 
cas. 

 

Ensuite, interrogé sur ce qu9il se passe durant la période de vos 15 à vos 20 ans du point de vue de 
votre parcours de vie d9homme attiré par les hommes, vous restez tout à fait évasif, disant que vous y 

pensiez toujours, mais le gardiez pour vous-même, ne vous exposiez pas, que ça n9était pas visible, que 
vous vous habilliez correctement, trainiez avec des amis et qu9on ne voyait pas votre orientation 
sexuelle, ni par le parler, ni par la tenue vestimentaire (NEP du 28 juin 2022, p.5). Relevons une fois 

encore le caractère non circonstanciée et non spécifique de cette réponse, tout à fait décontextualisée 

et ne mettant en avant aucun événement ou épisode de vie concret. Ramené sur ce que vous 

ressentiez à ce moment-là et à la question de savoir si vous aviez des attirances particulières pour 

certains hommes ou des relations, vous vous montrez une fois encore évasif avant de parler d9un 
gambien du nom de [B.] Anne de votre quartier que les rumeurs désignaient comme homosexuel et 

pour qui vous aviez de l9attirance, sans plus (NEP du 28 juin 2022, p.5). Relevons par ailleurs que vous 
parliez déjà de cet individu lors de votre second entretien, sans vous montrer circonstancié sur le 

contexte dans lequel vous rencontrez cet homme, ce qui vous plaisait chez lui ou la manière dont vous 

découvrez votre attirance pour ce dernier si bien qu9il ne ressort aucun vécu de votre attraction pour cet 
homme (NEP du 19 janvier 2022, p.12). Ici encore, le CGRA relève que vous n9avancez aucun élément 
concret et spécifique laissant à penser que vous avez effectivement eu à composer avec la découverte 

de votre attirance pour les hommes dans un contexte tel que celui qui prévaut au Sénégal. 

 

Toujours dans le même ordre d9idées, invité à expliquer votre évolution dans la compréhension de votre 

orientation sexuelle et votre cheminement entre 2002 et 2011, à savoir de vos 11 ans, âge auquel vous 

prenez conscience de votre attirance pour les hommes et vos 20 ans, âge auquel vous rejoignez 

l9armée, vous restez à nouveau tout à fait générique et non circonstancié, vous limitant à des 
considérations générales telles que le fait de vous battre pour faire sortir cela de votre esprit, afin que 

les gens ne remarquent rien, que vous ne montriez rien de ce qui était dans votre cœur, que vous priiez 
Dieu pour ne pas qu9il vous emmène d9aller dans ce chemin, que vous pouviez voir un homme qui vous 
plaisait mais n9osiez pas l9approcher (NEP du 19 janvier 2022, pp.11 et 12). Notons que cette réponse 

ne contient aucun détail contextuel qui pourrait conférer à votre récit une impression de vécu. 

 

Par ailleurs, vous mentionnez l9existence dans votre chef d9un sentiment de différence en raison de 
votre absence d9attirance pour les filles contrairement à vos amis (NEP du 28 juin 2022, pp.5 et 6), alors 

même que vous précisez, quand la question de la définition de votre orientation sexuelle vous est posée 

en début d9entretien, que vous êtes attiré par les deux sexes, bien que plus par les hommes (NEP du 28 

juin 2022, p.4). Relevons ainsi l9apparente contradiction entre ces déclarations successives (NEP du 19 
janvier 2022, p.10 et NEP du 28 juin 2022, pp. 5 et 6). Invité à vous en expliquer, vous répondez « en 

fait moi j9ai procédé par les étapes, je vous ai parlé de la période 11-15 ans, jusqu9au service militaire, 
j9ai eu des relations avec aucun des deux et après la période de service militaire, j9ai eu des relations 
avec les deux. » (NEP du 28 juin 2022, p.6). A la question de savoir si vous étiez attiré par les deux 

sexes ou seulement les hommes de vos 11 à vos 15 ans, vous répondez que dans votre tête, vous 

pensiez aux deux (NEP du 28 juin 2022, p.6). Ainsi, relevons l9apparente incohérence de vos 
déclarations consistant à dire que vous vous sentiez différent de vos amis en raison de votre absence 

d9attirance pour les filles et dans le même temps, à soutenir que vous étiez attiré par les deux sexes, 
déjà à cet âge-là. Cet élément entrave encore davantage la crédibilité de votre orientation sexuelle 

alléguée. 
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En outre, toujours concernant ce sentiment de différence que vous alléguez avoir ressenti, relevons que 

vous ne parvenez à décrire celui-ci en des termes empreints de vécus. Ainsi, questionné sur les raisons 

pour lesquelles vous vous sentiez différent, vous vous limitez à des considérations tout à fait 

génériques, notamment, le fait que vous n9aviez pas d9attirance pour les femmes, tel que mentionné 
supra, dont il ressort une inconsistance évidente avec vos précédentes déclarations. Vous n9êtes pas à 
même d9illustrer et expliquer votre propos. Or, si le CGRA admet qu9il n9est pas forcément aisé pour tout 
individu de s9adonner à de l9introspection et s9exprimé sur son ressenti, il est en droit d9attendre d9un 
demandeur de protection internationale qui se déclare LGBT et originaire d9un pays lourdement 
homophobe d9être capable de s9exprimer en des termes spécifiques et empreints de vécu sur ce qui lui 
a valu ce sentiment de différence et la manière dont il composait avec celui-ci. 

 

Au vu de ce qui précède, à savoir des déclarations tout à la fois non circonstanciées, non spécifiques, 

évasives, imprécises et par ailleurs peu plausibles, le CGRA ne peut accorder de crédit aux 

circonstances que vous alléguez comme étant celles à l9origine de la découverte de votre attirance pour 
les hommes. Partant, la réalité de votre orientation sexuelle s9en retrouve déjà largement compromise. 
 

Deuxièmement, le CGRA observe que vos déclarations relatives à la manière dont vous viviez, de 

manière pratique, votre attirance pour les hommes, ne reflète pas non plus d9impression de vécu dans 
votre chef, tant celles-ci sont imprécises, peu circonstanciées, non spécifiques et évasives. 

 

Ainsi, vous déclarez avoir décidé d9épouser une carrière militaire comme stratégie, pour lutter contre 

votre attirance pour les hommes, notamment parce que vous aviez comme référence l9acteur Van 
Damme qui vous servait de modèle de masculinité et également car vous auriez alors moins le temps 

de trainer avec vos amis, regarder des films et discuter (NEP du 26 octobre 2021, p. 12, NEP du 19 

janvier 2022, p. 11, NEP du 28 juin 2022, p.7). A la question de savoir en quoi vous comporter comme 

lui allait vous permettre de chasser vos idées homosexuelles, vous expliquez que sa façon de 

s9entraîner, de se comporter et également d9avoir des rapports sexuels avec des femmes dans ses films 
vous donnait l9impression que vous pourriez chasser ces idées de votre tête (NEP du 28 juin 2022, p.7), 
soit une explication peu étayée et plausible. Invité à expliquer la logique derrière le fait de rejoindre le 

service militaire pour chasser votre attirance pour les hommes alors que vous alliez y baigner dans une 

environnement masculin, et vraisemblablement avec ces hommes de votre âge, vous répondez qu9il y 
avait 250 hommes parmi lesquels 30 filles et que la vie qui y est menée est une vie dure et que le seul 

moment où vous aviez l9occasion de penser aux attirances sexuelles était lors des douches ou lors de 
moments où vous deviez faire des mouvements de gymnastique appelé roulade (NEP du 28 juin 2022, 

p.7), soit une explication une fois encore peu circonstanciée. 

 

Ensuite, relevons que vos déclarations relatives à la manière dont vous gériez le fait d9être attiré par les 
hommes, vis-à-vis de votre famille ne donne en rien l9impression de faits vécus. En effet, à la question 
de savoir comment vous masquiez votre orientation sexuelle à votre famille, vous répondez que vous 

n9avez jamais pensé qu9ils puissent avoir des doutes puisque vous avez toujours respecté la religion, les 

prières, le jeûne, que vous vous êtes toujours vêtu normalement et avez parliez normalement, si bien 

qu9ils ne pouvaient pas avoir de soupçons sur vous (NEP du 28 juin 2022, p.8). A la question de savoir 
si vous aviez l9impression de devoir faire des efforts pour ne pas qu9il y ait de soupçons sur votre 
orientation sexuelle et questionné sur ce que vous mettiez en place concrètement le cas échéant, vous 

répondez ne pas vous rappeler d9avoir dû faire des efforts là-dessus, et qu9au moment de vous engager 
dans le service militaire vous avez donné comme argument d9y trouver une situation meilleure et de 
pouvoir vous prendre en charge (NEP du 28 juin 2022, p.8). Ainsi, la facilité avec laquelle vous semblez 

avoir vécu, de manière pratique, votre orientation sexuelle, vis-à-vis de votre entourage est peu 

vraisemblable, dans le contexte du Sénégal qui est, rappelons-le, extrêmement homophobe. Par 

ailleurs, relevons que vos déclarations à ce propos ne mettent en avant aucun élément duquel il pourrait 

ressortir une impression de vécu. 

 

Dans la lignée de ce qui précède, questionné sur la présence de soupçon sur votre orientation sexuelle 

dans votre sphère familiale, vous expliquez que vous n9avez pas eu l9impression qu9il y avait des 
soupçons particuliers, que peut-être, il y en a qui on fait des blagues avec vous, parce qu9une fois, vous 
avez fait un rêve intime avec un ami et que quand vous lui en avez parlé, il était fâché malgré que vous 

ayez dit que c9était une blague et que vous préfériez en réalité avoir des rapports avec sa copine pour le 

calmer (NEP du 28 juin 2022, p.8). Relevons le caractère hautement improbable, pour une personne 

attirée par les hommes dans le contexte sénégalais, qui ferait un rêve érotique avec un ami, d9aller le 

raconter à ce même ami, même en le tournant en dérision par la suite. Questionné sur la raison pour 
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laquelle vous racontez ce rêve avec cet ami, vous répondez que c9était un ami et que vous vous disiez 
qu9il n9y avait pas de soucis à lui raconter ce rêve car un rêve peut aller dans tous les sens et que s9il le 
prend mal, il faut trouver une porte de sortie. Relevons ainsi l9absence de vécu se détachant de ce 
souvenir, tout comme de votre explication, ne permettant pas de dissiper l9invraisemblance d9une telle 

prise de risque (NEP du 28 juin 2022, p.8). 

 

Ensuite, questionné sur la manière dont vous réagissiez lorsque le sujet des relations avec les filles était 

abordé avec vos amis, vous vous contentez de répondre que vous participez, donnant raison à vos amis 

quand ils disaient que telle fille est belle, de sorte qu9on n9ait pas de soupçons sur vous (NEP du 28 juin 
2022, p.8), soit une fois encore, une réponse très peu spécifique et ne traduisant aucunement 

d9impression de vécu. 
 

Par ailleurs, le CGRA relève la présence d9une invraisemblance dans votre récit que vous ne parvenez 
à justifier. Ainsi, vous auriez confié votre orientation sexuelle à l9un de vos co-promotionnaires, Arfang, 

lorsqu9il vous aurait avoué la sienne (NEP du 28 juin 2022, pp.8 et 9). Questionné sur ce qui vous 

pousse à vous confier à cette personne, vous répondez que vous étiez amis, que vous ne vous cachiez 

rien et que quand vous avez gagné sa confiance, cela vous a poussé à vous confier à lui (NEP du 28 

juin 2022, p.9). Or, vous expliquez plus tard que quand vous avez eu connaissance de l9orientation 
sexuelle de celui qui deviendra votre petit copain, via le visionnage de photos sur son téléphone 

portable, et qu9il vous aura avoué son attirance pour les hommes après confrontation vous auriez pris 

vos distances pendant deux semaines (NEP du 28 juin 2022, p.10). Ainsi, questionné sur la raison d9une 
telle différence de comportement avec vos deux connaissances qui vous auraient admis leur 

homosexualité, vous répondez que ce n9est pas la même chose car Arfan était un promotionnaire de 

l9armée comme vous et que c9était l9esprit militaire qui prévalait, or dans le cas d9Iba, c9était dans le civil. 
Invité à expliciter votre pensée, vous ne parvenez pas à le faire (NEP du 28 juin 2022, p.11). 

 

Ainsi, l9imprécision, le caractère lapidaire et évasif et le manque flagrant de sentiment de vécu de vos 
déclarations relatives à la manière dont vous viviez de manière pratique votre orientation sexuelle, 

notamment vis-à-vis de votre entourage entravent davantage la crédibilité de votre attirance pour les 

hommes. 

 

Troisièmement, vos déclarations relatives à la seule relation suivie, de plus d9un an, entretenue avec un 
homme au Sénégal, à savoir Iba, sont si peu circonstanciées et précises que le CGRA ne peut à aucun 

moment croire en l9étroitesse de la relation que vous alléguez avec ce dernier. Partant, cet élément 
entrave encore davantage la crédibilité de votre prétendue orientation sexuelle. 

 

D9emblée, le CGRA relève le caractère très peu plausible des circonstances dans lesquelles vous avez 

découvert l9orientation sexuelle d9Iba, fait à l9origine de votre relation, puisque s9agissant du contexte 
dans lequel il vous avoue son homosexualité et son attirance pour vous (NEP de 28 juin 2022, p.10). En 

effet, vous seriez tombé sur des photos de lui train d9entretenir des ébats sexuels sur son téléphone, 
dans sa gallérie, alors qu9il vous laissait regarder sur son téléphone des photos de ses modèles de 
couture (NEP de 28 juin 2022, pp.10 et 11). Notons l9invraisemblance de laisser ce type de photos 
intimes et privées sur son téléphone, et d9autant plus dans le contexte du Sénégal. Relevons le 
caractère encore moins plausible du comportement consistant à laisser quelqu9un naviguer dans son 
téléphone et notamment sa galerie photos, quand on possède de tels clichés. Cet élément, si 

improbable, entrave déjà fortement la crédibilité des circonstances dans lesquelles démarre votre 

relation et donc, de votre relation en elle-même. 

 

Dans la lignée, notons qu9avant cet événement, vous auriez été ami pendant un an. Questionné sur la 

présence dans votre chef de soupçons sur son homosexualité, vous répondez que vous aviez de faibles 

soupçons parce qu9il vous faisait des compliments, disant que parmi tous les agents forestiers, vous 

étiez le plus gentleman (NEP du 28 juin 2022, p.11), soit ici encore, une réponse dépourvue de tout 

élément circonstancié, contextualisé et spécifique permettant de conférer à l9évolution de vos liens une 
impression de vécu. 

 

Ensuite, relevons que vous n9êtes visiblement en possession que de très peu d9informations sur le 
passé romantique d9Iba et son parcours de vie en tant que personne homosexuelle au Sénégal. Ainsi, 
questionné sur ce qu9il vous a partagé de la manière dont il a pris conscience de son attirance pour les 

hommes, vous répondez de manière non circonstancié et somme toute stéréotypée que selon ce qu9il 
vous a dit, il est attiré par les hommes depuis toujours, très jeune, et qu9il fréquentait un milieu féminin 
car il était tailleur (NEP du 28 juin 2022, p.12). Questionné sur ce que vous savez de son parcours de 
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vie en tant que personne homosexuelle au Sénégal, vous dites qu9il a toujours mené cela de façon 
discrète, ne s9est jamais montré homosexuel ni dans son travail, ni dans son habillement, et qu9il ne se 
sentait pas à l9aise à Saint-Louis, ville de ses parents, raison pour laquelle il n9y a pas gardé son atelier, 
soit une fois encore, une réponse peu explicitée (NEP du 28 juin 2022, p.12). Concernant ses 

partenaires passés, vous répondez qu9il vous a expliqué être sorti avec deux personnes dont vous avez 
oublié les noms, sans plus. Relevons le peu de détail de cette réponse et ce d9autant plus au vu du 
contexte que vous alléguez, dans lequel vous seriez tombé sur des photos de lui en plein rapport intime 

avec d9autres hommes (NEP du 28 juin 2022, p.12). Ainsi, vous n9avez pas fait montre d9une 
connaissance du vécu homosexuel de votre premier et plus important partenaire, constat étonnant 

compte tenu de l9importance que revêt la découverte de son orientation sexuelle et son parcours pour 

une personne homosexuelle et ce d9autant plus dans un contexte homophone tel qu9il prévaut au 
Sénégal. 

 

En outre, interrogé sur ce qui vous plaisait chez Iba, vous répondez qu9il était très sociable, avait 

beaucoup pitié des autres, était serviable, faisait attention à son entourage, soutenant, notamment avec 

vous (NEP du 28 juin 2022, p.12), soit une réponse générique à partir de laquelle il est pratiquement 

impossible de cerner qui était cette personne. 

 

De surcroît, en ce qui a trait à l9organisation pratique de votre vie de couple, vous ne laissez pas non 
plus transparaître d9impression de vécu. Ainsi, puisque vous étiez marié du temps de votre relation avec 
Iba, l9officier de protection vous demande comment vous faisiez pour combiner ces deux relations et 

vous dites que vous avez pu le faire sans problèmes car votre épouse ne se déplaçait pas mais était 

toujours à la maison, avec vos enfants et vos parents. A la question de savoir si elle a eu des soupçons 

sur votre double vie, vous répondez qu9elle piquait parfois des crises de jalousie quand elle tentait de 
vous joindre et ne répondiez pas mais qu9elle n9a jamais eu de preuve que vous étiez infidèle, sans plus 
(NEP du 28 juin 2022, p.13). Questionné sur les précautions prises, vous répondez que vous étiez 

discret, qu9il venait parfois dans votre appartement mais que vous vous comportiez comme des amis, 
pareil quand vous alliez dans son atelier, que vos collègues le prenaient comme votre tuteur puisqu9il 
vous avait aidé à trouver un appartement à Kaolack, et que parfois il vous prenait en voiture à Dakar 

quand il devait aller y faire ses courses et vous y amenait pour que vous puissiez aller voir votre famille, 

soit une réponse évasive (NEP du 28 juin 2022, p.12). Vous expliquez n9avoir jamais failli être surpris à 
part le jour où vous vous êtes fait surprendre, sans plus, lorsque la question vous est posée. 

 

De ce qui précède, il ressort que vous ne parvenez pas à convaincre du caractère intime et de 

l9étroitesse de la relation que vous auriez entretenue avec Iba, tant vos déclarations à ce propos sont 
peu circonstanciées. Ainsi, s9agissant de la première et seule personne avec qui vous avez une relation 
amoureuse au Sénégal, la remise en cause de ces liens entravent grandement la crédibilité de votre 

orientation sexuelle alléguée, déjà par ailleurs affaiblie par les arguments précités. 

 

Quatrièmement, le contexte dans lequel vous découvrez votre attirance pour les hommes, le vécu de 

cette attirance pour des hommes et la relation intime et romantique avec un homme étant fortement 

remis en cause au vu du caractère tout à la fois invraisemblable, peu circonstancié et non spécifique de 

vos déclarations à ce propos, la crédibilité des faits à l9origine de votre fuite au Sénégal, à savoir que 

vous auriez été pris en flagrant délit de rapport intime avec un homme, est fortement compromise. 

D9autant que d9autres éléments entravent encore grandement ce constat. 
 

D9emblée, relevons que, après que les incohérences de votre dossier vous aient été opposées, vous 

finissez par admettre que vous n9avez jamais regagné le Sénégal après votre voyage en France en 
février 2019 et que le cachet de retour sur votre passeport est faux (NEP du 19 janvier 2022, pp. 8 et 9). 

Partant, les faits que vous alléguez qui se seraient produits ultérieurement à ce voyage n9ont pour des 
raisons évidentes, pas pu se produire à la date que vous déclariez à la base. Confronté à cet élément, 

vous dites que ces faits se sont effectivement déroulés mais plus tôt et que vous avez adapté la 

chronologie de votre récit dans le but d9échapper à votre Dublin avec la France. Le CGRA ne peut se 
rallier à cette explication car, à considérer que vous aviez réellement victime d9un flagrant délit, fait très 
grave au Sénégal, il est peu plausible que vous mentiez sur la date pour pouvoir éviter la procédure 

Dublin. Par ailleurs, cette production de déclarations mensongère dans le but de détourner les règles en 

vigueur, à savoir que vous devez introduire une demande de protection internationale dans le pays vous 

ayant accordé un visa et votre premier pays d9arrivée, entrave votre crédibilité générale en tant que 
demandeur de protection internationale. Ensuite, notons qu9il vous appartenait, après avoir finalement 

admis la production de déclarations mensongères, d9expliquer spontanément les adaptations de votre 
récit, puisqu9il vous incombe d9étayer les éléments de votre demande, ce que vous n9avez de toute 
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évidence pas fait (NEP du 19 janvier 2022, pp. 8 et 9), et qui entrave donc la crédibilité de ces faits ainsi 

que le bienfondé de votre demande. 

 

Relevons ensuite que, alors que vous alléguez avoir été conduit au commissariat de Kaolack (NEP du 

26 octobre 2022, p.13) et avoir été auditionné, vous ne présentez aucun élément de preuve de ces faits 

qui auraient pourtant dû en toute vraisemblance laisser des traces. 

 

Ainsi, la remise en cause de votre orientation sexuelle et de votre relation alléguée, combiné au fait que 

vous n9amenez aucun élément de preuve de votre arrestation et à la production de déclarations 

mensongères empêchent le CGRA d9alléguer foi aux faits à l9origine de votre départ du Sénégal. 
 

Cinquièmement, le CGRA relève que vous ne vous montrez pas davantage convainquant sur le vécu de 

votre attirance pour les hommes depuis votre arrivée en Belgique. 

 

Dans le même ordre d9idées, relevons que vous ne connaissez aucun lieu de rencontre LGBT à Liège, 

région dans laquelle vous vivez, pour les avoir fréquenté, vous être renseigné à leur propos ou en avoir 

parlé avec des personnes LGBT rencontrées depuis votre arrivée en Belgique, par exemple sur les 

applications de rencontre que vous alléguez fréquenter (NEP du 19 janvier 2022, p.20). 

 

Par ailleurs, vous dites avoir été en relation avec un dénommé Yoro, ancien résident du centre d9accueil 
de Belgrade, que vous auriez rencontré dans ce cadre et aperçu sur l9application Grindr. Cependant, 
alors que vous lui avez confié votre homosexualité et entamé votre relation, force est de constater que 

vous ne savez absolument rien de son vécu homosexuel au Sénégal, puisqu9il vous aurait uniquement 
dit à ce propos qu9il aurait quitté le Sénégal à cause de son orientation sexuelle mais que vous n9avez 
pas voulu en savoir plus, constat somme toute surprenant dans la mesure où vous auriez traversé des 

épreuves similaires (NEP du 19 janvier 2022, pp. 22 et 23). A la question de savoir comment vous 

expliquez ne rien savoir à ce propos, vous dites que c9est sa vie privée et à lui de vous expliquer et que 
vu qu9il ne voulait pas en dire plus, vous n9avez pas forcé. Pourtant, vous déclarez vous être vu à de 
multiples reprises depuis 2019. Ainsi, il peut difficilement être tenu pour crédible que vous avez 

entretenu une relation avec cet individu. 

 

Ainsi, le CGRA estime que vous ne parvenez pas à renverser le constat d9absence de crédibilité de 
votre orientation par votre situation affective en Belgique, tant vous n9êtes que peu circonstancié sur le 
vécu de cette attirance sexuelle en Belgique, où vous êtes installé depuis plus de trois ans et pouvez 

vivre votre vie librement. 

 

Au vu de l9ensemble de ce qui précède, les arguments précités constituent un faisceau d9éléments 
convergents lesquels pris ensemble, empêchent le CGRA de tenir votre orientation sexuelle et les faits 

relatés comme étant ceux à l9origine de votre départ du Sénégal pour établis 

 

Concernant les documents que vous produisez dans le but d9étayer certains éléments de votre récit, 
ceux-ci ne sont pas de nature à renverser les constats susmentionnés. 

 

Tout d9abord, votre passeport sénégalais et votre carte d9identité sénégalaise attestent de votre identité 
et nationalité, éléments n9étant pas remis en doute dans la présente décision. Par contre, rappelons que 
votre passeport contient un faux cachet, élément entravant votre crédibilité générale en tant que 

demandeur de protection internationale. 

 

Par ailleurs, la copie de votre carte de banque sénégalaise démontre que vous y aviez un compte en 

banque et une carte pour effectuer des transaction, élément n9étant pas remis en cause dans la 

présente décision et n9étant donc pas de nature à en renverser le sens. 
 

De plus, votre extrait d9acte de mariage démontre que vous vous êtes marié avec Bineta [D.] le […] 
2016 à Rufisque. Le CGRA ne remet à aucun moment en cause ce pan de votre récit. Celui-ci ne peut 

en revanche aucunement démontrer les faits à la base de votre demande, à savoir que vous êtes 

bisexuel et auriez rencontré des problèmes au Sénégal pour cette raison. 

 

De surcroît, à propos de cette sommation interpellative, que vous produisez dans le but de démontrer 

que votre (ex-)épouse et vous êtes en procédure de divorce, relevons que ce document, à le considérer 

authentique, peut tout au plus démontrer l9existence de cette procédure de divorce, sans en aucun cas 
en attester la cause alléguée, à savoir votre bisexualité. Ainsi, vous n9avancez aucun élément de preuve 
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de la raison pour laquelle votre épouse aurait demandé le divorce et du fait que ce divorce a 

effectivement été prononcé. Ce document ne peut donc rétablir la crédibilité défaillante de vos 

déclarations relatives à votre orientation sexuelle et les faits à l9origine de votre départ. 
 

Ensuite, les documents professionnels et relatifs à votre parcours militaire, à savoir votre livret individuel 

militaire, votre carte professionnelle des eaux et forêts, votre certificat de bonne conduite, votre certificat 

de présence au corps, la loi n°2005-10 du 3 août 2005, portent sur des éléments n9étant pas remis en 
cause dans le cadre de la présente demande, à savoir que vous avez été militaire et travaillé pour les 

eaux et forêts. Ces documents ne sont en revanche pas de nature à démontrer une quelconque 

orientation sexuelle dans votre chef et à renverser le sens de la présente décision. 

 

En outre, concernant cette attestation de fréquentation de suivi de la Rainbow house, celle-ci peut tout 

au plus démontrer un certain intérêt de votre part pour la culture et la cause LGBTQI+. Cependant, cet 

élément à lui-seul ne peut en aucun cas rétablir la crédibilité défaillante de vos déclarations relatives à 

votre orientation sexuelle. Il en va d9un constat identique en ce qui concerne les photos de vous avec 
d9autres hommes lors d9un événement à la Rainbow house. 
 

Par ailleurs, en ce qui concerne le témoignage de Yoro [B.] selon lequel vous avez entretenu une 

relation intime de deux à trois mois et êtes désormais amis, assorti de son titre de séjour, le CGRA 

relève que, s9agissant d9un témoignage émanant de la sphère privée, celui-ci ne peut se voir accorder 

qu9un crédit limité, son auteur ayant pu faire preuve de complaisance. Ainsi, cet élément ne peut à lui 

seul rétablir la crédibilité défaillante de votre orientation sexuelle et des faits invoqués à l9appui de votre 
demande. 

 

De surcroît, concernant les photographies de vous et Yoro [B.], le CGRA relève que le fait que vous 

soyez photographié avec un individu ne saurait aucunement démontrer l9existence d9une relation avec 
ce dernier. 

 

Dans la lignée de ce qui précède, en ce qui a trait aux photographies de vous et Iba [G.], celles-ci ne 

sont pas non plus de nature à démontrer quelconque relation entre Iba et vous. 

 

Enfin, pour ce qui est de votre photographies avec Arfang [S.], relevons que celle-ci peut tout au plus 

prouver que cet individu était votre ami. En revanche, celle-ci ne saurait démontrer quelconque 

orientation dans son chef et encore moins dans le vôtre. Cet élément n9est donc pas pertinent dans 
l9établissement des faits invoqués et ne peut renverser le sens de cette décision. 
 

Par conséquent, les documents produits dans le but d9étayer certains éléments de votre récit d9asile ne 
sont pas de nature à modifier l9évaluation ayant été dressée quant à l9absence de crédibilité des faits 
invoqués. 

 

Concernant vos remarques et observations relatives aux notes de vos entretiens personnels, que vous 

avez fait parvenir en date du 26 janvier 2022 et du 30 juin 2022, le CGRA en a bien pris connaissance 

et tenu compte dans l9analyse de votre dossier et la rédaction de la présente décision. Elles ne peuvent 
modifier les constats dressés supra. 

 

En conclusion, le CGRA considère que vous ne parvenez pas à convaincre de la réalité de votre 

orientation sexuelle et des faits s9étant produits au Sénégal. Dans la mesure où le seul motif que vous 
invoquez à l9appui de votre crainte de persécution en cas de retour au Sénégal n9est pas jugé établi, 
ladite crainte ne peut pas se voir considérée comme fondée. Ainsi, le CGRA reste dans l9ignorance des 
motifs réels vous ayant poussé à quitter votre pays et à en rester éloigné. Vous n9invoquez par ailleurs 
aucun autre élément susceptible d9établir dans votre chef l9existence d9un risque réel de subir des 
atteintes graves au sens de l9article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers. » 

 

2. La requête  



  

 

 

CCE X - Page 10 

 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des 
faits figurant dans la décision entreprise.  

 

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de diverses règles de droit.  
 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou 

de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire ; à titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la 
décision querellée. 

 

3. L’observation liminaire 
 

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général 
aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au 

regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les 

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la 
Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de 
ces dispositions. 

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : 
« Le statut de réfugié est accordé à l9étranger qui satisfait aux conditions prévues par l9article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme 

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d9être persécutée du fait de sa race, 

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 

veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L9acte attaqué »). 

 

4.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont 
pertinents et permettent de conclure que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste 

éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le 

Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa 
demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut 
qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant et les documents qu’il exhibe ne sont 

pas, au vu des griefs soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il relate 

des faits réellement vécus, en particulier qu’il serait bisexuel et qu’il aurait rencontré des problèmes 

dans son pays d’origine en raison de son orientation sexuelle.  
 

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs de 
l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.  

 

4.4.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général 

a procédé à une instruction appropriée de la présente demande de protection internationale et à une 

analyse adéquate des différentes déclarations du requérant et des pièces qu’il exhibe, lesquelles ont été 

correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la base 

de son analyse, le Commissaire général a pu légitimement conclure, sans devoir interroger le requérant 

sur les circonstances de sa rencontre avec B. A. ou l’interroger davantage sur son prétendu modèle de 

masculinité, sur sa manière de réagir face aux divers sujets concernant la gent féminine abordés avec 

ses camarades ou encore sur la présence ou non de soupçons dans le chef du requérant quant à la 

supposée homosexualité d’Iba, que la bisexualité alléguée du requérant et les problèmes qu’il a 
prétendument rencontrés au Sénégal ne sont aucunement établis. Le Conseil ne peut dès lors se 

satisfaire d’arguments qui se bornent à minimiser les griefs formulés par le Commissaire général. Par 

ailleurs, la partie requérante ne démontre pas non plus de façon convaincante les éléments de 
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comparabilité de situations qui imposeraient de tenir compte, dans son chef, des enseignements 

jurisprudentiels qu’elle cite et le Conseil rappelle qu’en tout état de cause, le droit belge ne connaît pas 

la règle du précédent. En outre, le Conseil estime que les conditions d’application de l’article 48/7 de la 

loi du 15 décembre 1980 ne sont pas remplies en l’espèce, la partie requérante n’établissant pas avoir 

été persécutée ou avoir subi des atteintes graves ou avoir fait l'objet de menaces directes d'une telle 

persécution ou de telles atteintes. Par ailleurs, la crédibilité générale du requérant n’ayant pu être 
établie, le bénéfice du doute qu’il sollicite ne peut pas lui être accordé. Enfin, le Conseil considère que la 

motivation de la décision querellée est adéquate et suffisante : la partie défenderesse a fourni au 

requérant une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont 
déterminée ; le Commissaire général n’est pas, contrairement à ce que semble croire la partie 
requérante, tenu d’exposer les motifs de ses motifs. 

 

4.4.2. Le Conseil n’est pas davantage convaincu par les explications factuelles avancées en termes de 

requête. Ainsi notamment, le profil du requérant, la supposée répression de son homosexualité durant 

près de quinze ans, l’ancienneté de la période recouvrant la prétendue découverte de son attirance 
envers les hommes, le « caractère extrêmement vague et complexe » de la question posée par l’officier 
de protection au sujet de l’évolution du requérant quant à la compréhension de son orientation sexuelle 
alléguée et son cheminement, le contexte et les spécificités culturelles au Sénégal, le « caractère très 

tabou » de l’homosexualité au Sénégal, le Manuel du Comité Helsinki Hongrie démontrant que la 

méconnaissance de lieux de fréquentation de la communauté LGBTQIA+ n’est pas un « relevant 

indicator », les explications quant à l’absence de soupçon dans le chef de son entourage au sujet de 

son homosexualité alléguée, celles relatives à la prétendue confession de son rêve érotique à l’un de 
ses amis et celles concernant la différence de comportement qu’il aurait adoptée avec Arfan et Iba, les 

développements relatifs à son mensonge sur la date de sa soi-disant prise en flagrant délit et ceux 

afférents à l’absence de preuve quant à sa prétendue audition au commissariat en 2019, les 

explications quant à ses méconnaissances au sujet du prétendu vécu homosexuel de Yoro ou des 

allégations telles que « Le requérant n9est manifestement pas habitu[é] à l9introspection individuelle et à 
l9externalisation de ses ressentis » ; « [&] les schémas de relations de couples sont intrinsèquement 

liées au contexte culturel dans lequel on vit [&] » ; « [&] cette prise de conscience peut consister en 

une série de prise de conscience, et [&] il y a rarement un 8moment décisif9 » ; « [&] il n9y a pas eu une 
seule prise de conscience, mais bien un cheminement long de minimum quatre années [&] » ; « [&] il 
ne saurait être exigé du requérant qu9il se soit produit des évènements particuliers de nature à illustrer 
sa prise de conscience durant ses 11 et 15 ans » ; « La découverte de son orientation sexuelle est 

donc, dans la plupart des cas, un phénomène progressif qui ne s9explique pas forcément par des 
éléments ou évènements concrets » ; « [&] si le requérant a parlé de son sentiment de différence en 

raison de son absence d9attirance pour les filles, il voulait bel et bien dire qu9il se sentait différent car il 
était moins attiré par les filles, et davantage par les garçons » ; « [&] il est donc [&] possible que le 

requérant se considère actuellement comme bisexuel, mais se soit identifié, à l9âge de 15 ans, comme 
étant plutôt homosexuel, ou inversement » ; « [&] il ne s9est absolument pas limité à des propos si peu 
consistants. Le requérant renvoie ainsi aux pp. 11-12 NEP1, pp. 10-11 NEP2, et pp. 4-6 NEP3 [&] » ; 

« Eu égard à la conception bien plus stéréotypée de l9homosexualité au sein de la société sénégalaise, 
ainsi qu9à la forte influence des films d9action occidentaux, il est tout à fait crédible que le requérant ait 
imaginé qu9il fallait qu9il se retrouve dans un environnement 8viril9 et masculin, semblables aux scènes de 
films qu9il a pu voir, afin de 8chasser son homosexualité9 » ne justifient pas les nombreuses lacunes et 

incohérences apparaissant dans son récit. 

 

4.4.3. Par ailleurs, le Conseil rappelle que, contrairement à ce que souligne la partie requérante, le 

Commissaire général peut parfaitement s’appuyer sur l’incohérence d’un tiers, en l’espèce le risque pris 

par Iba de conserver des photographies intimes sur son téléphone tel qu’allégué par le requérant, pour 

évaluer la crédibilité de son récit. Les explications avancées à cet égard par la partie requérante en 

termes de requête selon lesquelles « [&] il s9agissait d9un vieux téléphone, qui ne permet pas de classer 
les photos dans différents dossiers, tels que le permettent la plupart des smartphones à l9heure 
actuelle » ne sont nullement convaincantes et ne permettent pas de rétablir la crédibilité défaillante des 

faits allégués.  

 

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste 
éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les 
développements qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil 
rappelle que, dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, 
il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont 
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les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que 

l’examen des vices éventuels affectant cette dernière a perdu toute pertinence.  
 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 

subsidiaire est accordé à l9étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 
bénéficier de l9article 9 ter, et à l9égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s9il était renvoyé 
dans son pays d9origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n9est pas disposé à se prévaloir de la 
protection de ce pays et ce, pour autant qu9il ne soit pas concerné par les clauses d9exclusion visées à 
l9article 55/4 ». 

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves: 

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine ; ou 

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international ». 

 

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire 

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 
de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base 
des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son 
pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à 

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la 
torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence 
de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir des 

atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un 
examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre 

conclusion quant au fond de la demande. 

 

6. La demande d’annulation 
 

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer 
de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La 

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet. 
 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 

 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mai deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. J. MALENGREAU, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

J. MALENGREAU C. ANTOINE 

 


